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ARTICLE 16
Compl éter I’ alinéa 45 par la phrase suivante :
« Elle veille particuliérement a ce gque |'apprentissage des techniques et des gestes professionnels
soit privilégié dans le cadre de la dispense des enseignements nécessaires durant le temps de
formation en centre de formation des apprentis; »
EXPOSE SOMMAIRE
Cet amendement vise & promouvoir une formation davantage tournée vers les métiers et la

transmission des savoirs afin que le degré de qualification requis par la pratique du métier soit en
adéquation avec laréalité du métier.
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